
d-eplore vivement "qu'lsrael persiste et s'obstine dans 
ces politiques et pratiques", 

Consternl; par les tentatives d'assassinat dont ont 
ete victimes les maires de Naplouse, Ramallah et Al 
Bireh, 

Profo11deme11t preoccupe par le fait que les colons 
juifs des territoires arabes occupes sont autorises a 
porter des armes, ce qui -leur permet de commettre 
des crimes contre la population civile arabe, 

I. Condamne les tentatives d'assassinat dont ont 
ete victimes Jes maires de Naplouse, Ramallah et Al 
Bireh et demande que les auteurs de ces crimes soient 
immediatement arretes et poursuivis; 

2. Erprime .rn prc~f"onde preoccupation devant le 
fait qu'lsrael, en tant que Puissance occupante, n'a 
pas assure une protection adequate a la population ci
vile des territoires occupes, conformement aux dispo
sitions de la Convention de Geneve relative a la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre; 

3. Demande au Gouvernement israelien de de
dommager de maniere adequate les victimes pour le 
prejudice qu'elles ont subi du fait de ces crimes; 

4. Demande d 11om·ea11 au Gouvernement israe
lien de respecter et d'appliquer les dispositions de la 
Convention de Geneve relative a la protection des 
personnes civiles en temps de guerre ainsi que les re
solutions pertinentes du Conseil de securite; 

5. De111a11de 1111e fi,is de p/11s a tous les Etats de ne 
fournir a Israel aucune assistance qui serait utilisee 
specifiquement pour les colonies de peuplement des 
territoires occupes; 

6. Reajfirme la necessite primordiale de mettre fin 
a !'occupation prolongee des territoires arabes occu
pes par Israel depuis I %7, y compris Jerusalem; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport sur 
!'application de la presente resolution. 

Adoptee ,i la 2226'" .1·,,,11,ce 
par 14 l'<Ji.r conrn~ ~<;ro. a1·ec 
1111e ah.,·te11tio11 ( Etats-U11i.~ 
d'A111eriq11eJ. 

Decisions 

Dans une note en date du 16 juin 198041 , le President 
du Conseil a annonce qu'a la suite de consultations 
officieuses le Conseil avait decide de maintenir dans 
sa composition initiale la Commission du Conseil de 
securite creee en application de la resolution 446 
( 1979) pour etudier la situation concernant Jes colo
nies de peuplement dans les territoires arabes occu
pes depuis 1967, y compris Jerusalem. 

41 Documents ofjiciels i/11 Conseil de .H,ntrite, trente-ci11q11ihne 
a1111ee, S11ppleme11t d' ,11·ril, mai et j11i11 /980, document S/14000. 
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A sa 2232l' seance, le 17 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter les representants de l'Irlande, d'lsrael, 
du Liban et des Pays-Bas a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question intitulee "La si
tuation au Moyen-Orient : rapport du Secretaire ge
neral sur la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban (S/13994 25 )' •. 

Resolution 474 (1980) 

du 17 join 1980 

Le Co11seil de sec11rite, 

Rappe/ant ses resolutions 425 (1978), 426 (1978), 
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979). 459 
(1979) et 467 (1980). ainsi que la declaration du Presi
dent du Conseil de securite en date du 18 avril 198027 • 

Avant etudie le rapport du Secretaire general sur la 
Force interimaire des Nations Unies au Liban en date 
du 12 juin 19804 2 , 

A1-:is.rn11t en reponse a la demande du Gouverne
ment libanais et notant avec preoccupation les ques
tions soulevees dans les lettres qu'il a adressees au 
Conseil de securite le 8 mai4 1, le 17 mai44 et le 27 mai 
l9804 ~, 

Co111·ainc11 que la situation actuelle a de serieuses 
consequences pour la paix et la securite au Moyen
Orient, 

Reqfjirmant sa demande tendant a ce que soient 
strictement respectees l'integrite territoriale, !'unite, 
la souverainete et l'independance politique du Liban a 
l'interieur de ses frontieres internationalement recon
nues. 

Dhernant ses eloges a la Force pour son compor
tement, tout en exprimant sa preoccupation devant 
les obstacles qui continuent d'etre opposes au plein 
deploiement de la Force et a sa liberte de mouvement 
et les menaces qui pesent sur sa securite et sur celle 
de son quartier general, 

I. Dfride de renouveler le mandat de la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban pour une pe
riode de six mois, soit jusqu'au 19 decembre 1980, et 
reitere son engagement d'assurer l'accomplissement 
integral du mandat de la Force dans la totalite de sa 
zone d'operation jusqu'aux frontieres interna
tionalement reconnues, conformement au mandat et 
aux directives etablis et confirmes dans les resolu
tions pertinentes du Conseil de securite; 

2. Prem/ acre du rapport du Secretaire general sur 
la Force interimaire des Nations Unies au Liban et 
fait pleinement siennes les conclusions et recomman
dations qui y figurent; 

4
' /hid., document S/13994. 

4
' /hid., document S/13931. 

44 /hid., document S/13946. 
4

' /hid., document S/13%2. 



3. Condamne energiquement toutes les actions 
contraires aux dispositions du mandat et, en particu
lier, les actes de violence continus qui empechent la 
Force de remplir ce rnandat; 

4. Prencl acre des mesures deja prises par le Se
cretaire general pour convoquer une reunion de la 
Commission mixte d'armistice israelo-libanaise et in
vite instamment les parties interessees a apporter leur 
pleine cooperation au Secretaire general conforme
ment aux decisions et aux resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, notamment la resolution 467 
(1980); 

5. Prend acre des efforts deployes par les Etats 
Membres, en particulier les pays qui fournissent des 
troupes, pour appuyer la Force et invite instamment 
tous ceux qui sont en mesure de le faire a continuer 
d'exercer leur influence sur les parties en cause pour 
que la Force puisse s'acquitter pleinement et sans 
obstacle de ses responsabilites; 

6. Reafjirme qu'il est resolu, au cas ou la Force 
continuerait d'etre empechee de s'acquitter de son 
mandat, a examiner des moyens pratiques en vue 
d'assurer l'application integrate de la resolution 425 
(1978); 

7. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptee ,l la 2232<' .,ea11ce 
par 12 1·oix contre zero. ,11·e,· 
2 ahstentions (Repuhlique ,le
mocrlltique lllie111a11de. U11io11 
dn Rep11hliqm'.1· .wcialistes 
.H11·i{,fiq11e.1f6 . 

Decisions 

A sa 2233<' seance, le 24 juin 1980, le Con~eil a de
cide d'inviter les representants de l'Egypte, de l'ln
donesie, de l'lraq, d'lsrael, de la Jordanie, du Maroc 
et du Pakistan a participer, sans droit de vote, a la 
discussion de la question intitulee .. La situation au 
Moyen-Orient : lettre, en date du 28 mai 1980, adres
see au President du Conseil de securite par le repre
sentant permanent par interim du Pakistan aupres de 
!'Organisation des Nations Unies (S/1396625 )''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, a 
la suite d'un vote, qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de !'Organisa
tion de liberation de la Palestine et que cette invita
tion Jui confererait les memes droits de participation 
que ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de 
l'article 37 du reglement interieur provisoire. 

Adoptee par /0 1·oix contre 1111e 
(E1a1s-U11is d'Amerique), a1·ec 
4 ahste11tio11s (France. Non·e
l(e, Porlllgal. Roya111ne-U11i de 
Grande-Bretal(ne et d'/r/amle 
du Nord). 

46 Un membre (Chine) n'a pas participe au vole. 
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A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur 
la demande du representant de la Tunisie47 , d'adres
ser une invitation a M. Clovis Maksoud en vertu de 
!'article 39 du reglement interieur provisoire. 

A sa 2234'' seance. le 24 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter les representants du Liban, de la Mau
ritanie et de la Republique arabe syrienne a partici
per, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2235" seance, le 26 juin 1980. le Conseil a de
cide d'inviter les representants de l'Arabie saoudite. 
de Cuba, du Kowe"it, du Qatar et du Senegal a parti
ciper, sans droit de vote, a la discussion de la ques
tion. 

A sa 2236'' seance, le 26 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter les representants de la Malaisie, de la 
Turquie, du Yemen et de la Yougoslavie a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation au Rapporteur du Comite 
pour l'exercice des droits inalienables du peuple pa
lestinien en vertu de !'article 39 du reglement inte
rieur provisoire. 

A sa 2238c seance, le 27 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter les representants de Bahre1n, des Emi
rats arabes unis, de la Somalie et du Soudan a partici
per, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2241 e seance, le 30 juin 1980, le Conseil a de
cide d'invit~r les representants de l'Algerie, de Dji
bouti, du Gabon, de la Guinee, de la Guinee-Bissau, 
de la Haute-Volta, de l'lran, de la Jamahiriya arabe 
libyenne, des Maldives, du Mali, de l'Oman, de l'Ou
ganda, de la Republique-Unie du Cameroun, du 
Tchad et du Yemen democratique a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2242" seance, le 30 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter le representant de la Gambie a partici
per, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

47 Document S/1401~. incorpore Jans le compk• rcnJu de la 
2233'" seance. 


